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(54) PORTE PALIERE AVEC SEUIL REHAUSSE INTEGRE

(57) Module de porte palière (1) pour un nez (22) de
quai de station comporte :
- un vantail mobile entre des positions ouverte et fermée ;
- un élément fixe auquel le vantail est relié mécanique-
ment et le long duquel il coulisse ;
- un seuil (3) s’étendant sous le vantail et sous l’élément
fixe, comportant : une rehausse (31) présentant une hau-
teur (h) prédéterminée, s’étendant sous le vantail et l’élé-

ment fixe et étant agencée de sorte d’être posée sur un
sol (21) du quai et de sorte que la hauteur prédéterminée
corresponde à une différence entre le sol et le plancher
(5) du véhicule (T), lorsque ce dernier stationne le long
du module ; et une rampe d’accès (32), coté quai, per-
mettant notamment l’accès des passagers à mobilité ré-
duite.
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Description

[0001] L’invention concerne un module de porte paliè-
re pour un nez de quai de station comportant un seuil
intégré. L’invention concerne en outre une façade de quai
de station comportant un tel module de porte palière.
[0002] Actuellement, la réalisation d’une façade de
quai de station nécessite d’encastrer dans le sol fini du
quai les éléments de fixation ou d’entraînement du ou
des modules de porte palière composant la façade. Cela
oblige une préparation lourde et coûteuse du quai à équi-
per qui consiste à réaliser un décaissement aux dimen-
sions de l’embase ou du système d’entraînement dans
le nez du quai de station. Par exemple, une telle façade
est décrite dans le document FR3002780. De plus, cette
préparation est alourdie lorsqu’au surplus, il faut suréle-
ver le sol fini du quai pour qu’il vienne à niveau d’un plan-
cher de véhicule de transport, de passagers par exemple,
destiné à stationner le long du quai à équiper.
Un but de l’invention est de fournir un module de porte
palière qui ne nécessite pas de préparation du sol du
quai, à l’exception des éventuelles reprises du quai afin
de reprendre les charges transmises par le module au
niveau du sol, tout en permettant un rattrapage de hau-
teur du plancher de véhicule, sans entraver l’accès en
lui-même au véhicule.
[0003] A cet effet, il est prévu, selon l’invention, un mo-
dule de porte palière pour un nez de quai de station où
passe un véhicule de transport comportant un plancher,
le module comportant :

• au moins un vantail mobile entre des positions res-
pectivement ouverte et fermée ;

• au moins un élément fixe auquel le vantail est relié
mécaniquement et le long duquel il coulisse entre
les positions ouverte et fermée ;

• un seuil s’étendant sous le vantail et sous l’élément
fixe, le seuil comportant :

+ une rehausse présentant une hauteur prédé-
terminée, la rehausse s’étendant sous le vantail
et l’élément fixe et étant agencée de sorte, lors
d’un montage du module sur le nez de quai de
station, d’être posée sur un sol fini du quai et de
sorte que la hauteur prédéterminée correspon-
de à une différence, comblée partiellement ou
totalement, entre le sol fini et le plancher du vé-
hicule de transport, lorsque ce dernier stationne
le long du module ; et,
+ une rampe d’accès, coté quai, courant sur toute
une longueur du module de porte palière, no-
tamment permettant l’accès des passagers à
mobilité réduite.

Ainsi, une telle structure du module de porte palière per-
met à ce que ce dernier soit simplement posé et fixé sur
le sol non modifié du nez de quai sans aucune prépara-
tion particulière de ce dernier, à l’exception des reprises

éventuelles pour reprendre les charges transmises par
le module de porte palière au niveau du sol. De plus, le
choix de la hauteur prédéterminée de la rehausse du
seuil permet un rattrapage simple de la hauteur du plan-
cher de véhicule. Enfin, la présence de la rampe d’accès
facilite la montée et la descente des passagers, en par-
ticulier ceux à mobilité réduite.
[0004] Avantageusement, mais facultativement, le
module de porte palière selon l’invention présente au
moins l’une des caractéristiques techniques additionnel-
les suivantes :

- la rehausse comporte un logement technique s’éten-
dant longitudinalement sur une longueur de la
rehausse ;

- le seuil comporte un plancher refermant le logement
au niveau d’une ouverture réalisée lorsque le vantail
est en position ouverte ;

- le module comporte en outre une porte de secours
et/ou un panneau fixe s’étendant sensiblement dans
le prolongement de l’élément fixe, le seuil s’étendant
aussi sous la porte de secours et/ou le panneau fixe ;

- la rehausse et la rampe sont monoblocs venus de
matière l’un avec l’autre ;

- la rampe est réalisée à l’aide de matériaux isolants.
- la rampe est réalisée à l’aide de matériaux conduc-

teurs électriquement ; et,
- le module comporte une signalétique visuelle pas-

sager et/ou des moyens de guidage pour déficients
visuels.

[0005] Il est aussi prévu, selon l’invention, une façade
de quai de station agencée de sorte à s’étendre tout le
long du quai, et comportant au moins un module de porte
palière présentant au moins l’une des caractéristiques
techniques précédentes. Avantageusement, mais facul-
tativement, la façade de quai de station selon l’invention
présente au moins l’une des caractéristiques techniques
additionnelles suivantes :

- le seuil s’étend tout le long de la façade.

[0006] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront lors de la description ci-après d’un
mode de réalisation de l’invention. Aux dessins annexés :

- La figure 1 est une vue tridimensionnelle d’un mode
de réalisation d’un module de porte palière selon l’in-
vention posé sur un nez de quai existant ;

- La figure 2 est une vue partielle en coupe de détail
du module posé de la figure 1.

- La figure 3 est une vue partielle de côté d’une ins-
tallation en situation d’une façade selon l’invention
comportant le module de la figure 1, un véhicule de
transport stationnant le long du quai.

En référence à la figure 3, nous allons décrire en situation
un mode de réalisation d’une façade 100 de quai de sta-
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tion selon l’invention. La façade 100 de quai de station
selon l’invention comporte au moins un module de porte
palière 1 selon l’invention et sera plus amplement décrite
ultérieurement. Le module de porte palière 1 selon l’in-
vention comporte un seuil 3 intégré. Le module de porte
palière 1 est posé au niveau d’un nez 22 de quai 2 de
station sur un sol fini 21. Est représenté sur la figure 3
un véhicule de transport T stationnant le long du quai 22.
Ce véhicule de transport T comporte un plancher 5 qui,
une fois le véhicule à l’arrêt le long du quai 2, se trouve
à une hauteur h du sol fini 21 du quai 2 de station. Le
module de porte palière 1 selon l’invention est agencé
de sorte à réaliser un rattrapage de hauteur entre le sol
fini 21 du quai 2 de station et le plancher 5 du véhicule
de transport T, tout en facilitant l’accès à ce dernier de-
puis le quai.
[0007] En référence aux figures 1 et 2, nous allons dé-
crire plus en détail un mode de réalisation du module de
porte palière 1 selon l’invention. De manière connue en
soi, le module de porte palière 1 selon l’invention com-
porte au moins un premier vantail 13 mobile entre une
position fermée et une position ouverte. Ici, illustré à la
figure 1, le module de porte palière comporte des premier
13 et deuxième 13’ vantaux de ce type dont un seul 13
est représenté en position fermée. D’autre part, le mo-
dule de porte palière 1 selon l’invention comprend au
moins un premier élément fixe 12 auquel le vantail 13
est relié mécaniquement et le long duquel il coulisse pa-
rallèlement entre les positions ouverte et fermée. Ici, sont
illustrés des premier 12 et deuxième 12’ éléments fixes
de ce type associés respectivement aux premier 13 et
deuxième 13’ vantaux. Il est entendu par élément fixe 12
ou 12’, un bloc fixe, comme illustré à la figure 1, s’éten-
dant sensiblement dans un plan, ou encore deux poteaux
supportant une poutre supérieure dans laquelle est logé
un système d’entraînement des vantaux 13,13’. De ma-
nière optionnelle, le module de porte palière 1 selon l’in-
vention comporte au moins une porte de secours 14 ad-
jacente de l’élément fixe 12’ et s’étendant sensiblement
dans le prolongement dudit élément fixe 12’. La porte de
secours 14 est positionnée d’un côté de l’élément fixe
opposé à celui où s’étend le vantail 13 en position fermée.
D’autre part, ici, dans prolongement du deuxième élé-
ment fixe 12, le module de porte palière 1 selon l’invention
comprend un panneau fixe 11, adjacent audit bloc fixe.
En variante de réalisation, le panneau fixe 11 est rem-
placé par une deuxième porte de secours 14, ou encore
la porte de secours 14 est remplacée par un deuxième
panneau fixe 11. En place sur le nez 22 du quai 2 de
station, le module de porte palière 1 selon l’invention (et
par conséquent la façade 100 de quai de station selon
l’invention) sépare un côté quai Q et un côté voie V.
Le module de porte palière 1 selon l’invention comporte
en outre un seuil 3 s’étendant au moins sous l’ensemble
des éléments du module de porte palière précités, à
savoir : sous le au moins premier vantail 13 et le au moins
premier bloc fixe 12. Dans l’exemple de réalisation du
module de porte palière 1 selon l’invention illustré aux

figures 1 et 2, le seuil 3 s’étend au moins sous, de gauche
à droite de la figure 1, la porte de secours 14, le deuxième
élément fixe 12’, le deuxième vantail 13’, le premier van-
tail 13, le premier élément fixe 12 et le panneau fixe 11.
Le seuil 3 comporte ici deux parties formées d’une re-
hausse 31 et d’une rampe d’accès 32.
La rehausse 31 présente une hauteur prédéterminée h
qui correspond ici à la différence de hauteur entre le sol
fini 21 du quai 2 et le plancher 5 du véhicule de transport
T destiné à venir stationner le long du quai 2 ainsi équipé
du module de porte palière 1 selon l’invention. La rehaus-
se 31 s’étend sous l’ensemble des autres éléments for-
mant le module de porte palière 1 selon l’invention que
sont les vantaux 13 et 13’, les blocs fixes 12 et 12’, la
porte de secours 14 et/ou le panneau fixe 11. Selon un
mode de réalisation, la rehausse 31 comporte en outre
un logement technique 33 qui s’étend longitudinalement
sur une longueur de la rehausse 31. Ce logement tech-
nique 33 peut recevoir un système d’entraînement 15
des vantaux 13,13’ du module de porte palière 1 selon
l’invention, et/ou le câblage nécessaire au fonctionne-
ment dudit module. Optionnellement le module de porte
palière 1 selon l’invention est équipé d’une signalétique
visuelle à destination des passagers qui peut être soit
statique, soit dynamique, soit les deux, le logement tech-
nique 33 servant au passage des éléments d’alimenta-
tion et de contrôle de la signalétique installée.
Afin de protéger le contenu du logement technique 33,
la rehausse comporte un plancher 34 permettant de re-
fermer le logement technique 33, au moins au niveau
d’une ouverture réalisée lorsque le ou les vantaux 13,13’
sont en position ouverte, ou lorsque la porte de secours
est en position ouverte.
La rampe d’accès 32 est positionnée de manière latérale
à la rehausse 31 de sorte à s’étendre latéralement depuis
la rehausse 31 côté quai Q. La rampe d’accès 32 s’étend
tout le long de la rehausse 31, donc tout du long du mo-
dule de porte palière 1 selon l’invention. La rampe d’ac-
cès 32 ainsi positionnée permet de supprimer, côté quai
Q, une marche de hauteur h entre le sol fini 21 du quai
2 de la station et le haut de la rehausse 31, une fois le
module de porte palière 1 selon l’invention posé sur le
sol fini 21. Une largeur, et donc l’inclinaison, est choisie
de sorte à permettre le passage de personnes à mobilité
réduite du sol fini 21 du quai 2 de station au niveau du
plancher 5 d’un véhicule de transport stationnant le long
du module de porte palière 1 selon l’invention. Dans un
mode de réalisation la rampe d’accès 32, et éventuelle-
ment la rehausse 31, est réalisée à l’aide de matériaux
isolants électriquement. En variante de réalisation, la
rampe d’accès 32, et éventuellement la rehausse 31, est
réalisée à partir de matériaux conducteurs électrique-
ment, permettant une mise à la terre simple de l’éventuel
équipement électrique du module de porte palière 1 selon
l’invention. En variante de réalisation, la rampe d’accès
32 est équipée de moyens de guidage pour déficients
visuels, comme des bandes de guidage.
[0008] Au surplus, la rampe d’accès 32 et la rehausse
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31 sont monobloc venus de matière l’un avec l’autre.
D’autre part, l’agencement du seuil 3 tel qu’il vient d’être
décrit dans les paragraphes précédents présente un
avantage de permettre une meilleure répartition des
charges mécaniques engendrées lors de l’usage en opé-
ration du module de porte palière 1 selon l’invention : en
effet ces charges sont ainsi réparties sur l’ensemble
d’une surface d’appui du seuil 3 sur le sol fini 21 du quai
de station au niveau du nez 22 de quai.
Cela vient s’ajouter au fait que le module de porte palière
1 selon l’invention est simplement posé et fixé sur le sol
fini 21 lors d’une installation, évitant une préparation du
nez 22 de quai par des décaissements qui le fragilise-
raient.
[0009] La façade 100 selon l’invention comporte un ou
plusieurs modules de porte palières 1 selon l’invention
selon la configuration du quai 2 à équiper et des véhicules
de transport T destinés à stationner le long de cette fa-
çade 100. Quelle que soit la configuration des modules
de porte palière 1 selon l’invention formant la façade 100,
les seuils 3 des modules de porte palière 1 selon l’inven-
tion sont agencés de sorte qu’un seuil continu s’étende
tout le long de la façade 100.
[0010] Bien entendu, il est possible d’apporter à l’in-
vention de nombreuses modifications sans pour autant
sortir du cadre de celle-ci.

Revendications

1. Module de porte palière (1) pour un nez (22) de quai
(2) de station où passe un véhicule de transport (T)
comportant un plancher (5), le module comportant :

- au moins un vantail (13, 13’) mobile entre des
positions respectivement ouverte et fermée ;
- au moins un élément fixe (12, 12’) auquel le
vantail est relié mécaniquement et le long du-
quel il coulisse entre les positions ouverte et
fermée ;
- Un seuil (3) s’étendant sous le vantail et sous
l’élément fixe ;

caractérisé en ce que le seuil comporte :

- une rehausse (31) présentant une hauteur (h)
prédéterminée, la rehausse s’étendant sous le
vantail et l’élément fixe et étant agencée de sor-
te, lors d’un montage du module sur le nez de
quai de station, d’être posée sur un sol fini (21)
du quai (2) et de sorte que la hauteur prédéter-
minée corresponde à une différence, comblée
partiellement ou totalement, entre le sol fini et
le plancher du véhicule de transport, lorsque ce
dernier stationne le long du module ; et,
- une rampe d’accès (32), coté quai, courant sur
toute une longueur du module de porte palière,
notamment permettant l’accès des passagers à

mobilité réduite.

2. Module de porte palière selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que la rehausse comporte un loge-
ment technique (33) s’étendant longitudinalement
sur une longueur de la rehausse.

3. Module de porte palière selon la revendication 2, ca-
ractérisé en ce que le seuil comporte un plancher
(34) refermant le logement au niveau d’une ouver-
ture réalisée lorsque le vantail est en position ouver-
te.

4. Module de porte palière selon l’une des revendica-
tions 1 à 3, caractérisé en ce qu’il comporte en
outre une porte de secours (14) et/ou un panneau
fixe (11) s’étendant sensiblement dans le prolonge-
ment de l’élément fixe, le seuil s’étendant aussi sous
la porte de secours et/ou le panneau fixe.

5. Module de porte palière selon l’une des revendica-
tions 1 à 4, caractérisé en ce que la rehausse et la
rampe sont monoblocs venus de matière l’un avec
l’autre.

6. Module de porte palière selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la rampe est réa-
lisée à l’aide de matériaux isolants.

7. Module de porte palière selon l’une des revendica-
tions 1 à 5, caractérisé en ce que la rampe est réa-
lisée à l’aide de matériaux conducteurs électrique-
ment.

8. Module de porte palière selon l’une des revendica-
tions 1 à 7, caractérisé en ce qu’il comporte une
signalétique visuelle passager et/ou des moyens de
guidage pour déficients visuels.

9. Façade (100) de quai de station agencée de sorte à
s’étendre tout le long du quai, caractérisée en ce
qu’elle comporte au moins un module de porte pa-
lière (1) selon l’une des revendications 1 à 8.

10. Façade selon la revendication 9, caractérisée en
ce que le seuil s’étend tout le long de la façade.
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